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Procès-verbal de la réunion virtuelle du Comité Directeur du 3 décembre 2020 

 

Le 3 décembre 2020, conformément aux dispositions de l'article 3 du règlement intérieur du comité 

directeur, et compte tenu des contraintes imposées par la situation sanitaire covid-19, les membres du 

comité directeur se sont réunis virtuellement par le moyen de la consultation écrite, sur invitation du 

président, à l’effet de prendre les mesures ci-après énoncées, nécessaires au fonctionnement de 

l'association. 

 

- I - 

A la majorité, les membres du comité directeur arrêtent les comptes de l'exercice 2019-2020 de 

l'association, le rapport financier et le rapport d'activité établis pour la même période, ainsi que la 

tarification régionale et le budget prévisionnel pour l'exercice 2020-2021, tels que figurant en annexe. 

Dans le cadre des contraintes imposées par la situation sanitaire, et compte tenu des dispositions 

particulières de tenue des instances dirigeantes des associations, prises par les pouvoirs publics en cette 

période, ils décident de convoquer, en délais raccourcis, l'assemblée générale ordinaire annuelle pour 

le dimanche 13 décembre. 

 

- II - 

A la majorité, les membres du comité directeur adoptent les modifications des règlements route et vtt, 

telles que figurant en annexe. 

 

- III - 

A la majorité, les membres du comité directeur valident le lancement du concours interne au comité 

régional intitulé "Dessine le maillot de champion de corse", dont le règlement figure en annexe. 

 

- IV - 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur des présentes pour accomplir toutes formalités consécutives aux 

décisions prises au cours de la présente réunion. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

 Le président, Le Secrétaire général,  

  

  


